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Résolution du Parlement européen sur la Tchétchénie après les élections et la  société 
civile en Russie

Le Parlement européen,

– vu ses résolutions antérieures sur la Russie, et en particulier celle du 15 décembre 2005,

– eu égard à l'objectif commun, convenu par l'UE et la Russie, de mettre en place un espace 
économique commun, un espace commun de liberté, de sécurité et de justice, un espace de 
coopération en matière de sécurité extérieure et un espace de recherche et d'éducation, en 
ce compris les aspects culturels,

– vu l'accord de partenariat et de coopération conclu entre la Communauté et la Russie, 
lequel est entré en vigueur le 1er décembre 1997,

– vu l'article 103, paragraphe 2, de son règlement,

A. considérant que, le 27 décembre 2005, le conseil de la Fédération de Russie a adopté par 
153 voix contre 1 et 1 abstention le projet de loi apportant des modifications à certains 
actes législatifs de la Fédération de Russie en ce qui concerne la législation en vigueur sur 
l'enregistrement des ONG, en particulier les lois relatives aux organismes de la société 
civile, aux organismes non commerciaux et aux organismes administratifs et territoriaux,

B. considérant que cette nouvelle loi vise à accroître le contrôle du gouvernement sur les 
ONG, à imposer des contraintes rigoureuses aux groupements de défense des droits de 
l'homme ainsi qu'à d'autres organisations sans but lucratif, et qu'elle expose les 
groupements non gouvernementaux à des pressions politiques et pourrait même les 
contraindre à cesser leurs activités,

C. considérant que, le 21 décembre 2005, la Douma est revenue, en seconde lecture, sur la 
version de première lecture de la loi, renonçant à imposer des conditions de nationalité 
aux groupements internationaux, mais considérant que des exigences nouvelles ont été 
ajoutées, par exemple celle de rendre compte aux autorités afin d'établir que leurs activités 
et leurs dépenses ne sont pas contraires aux intérêts nationaux, sociaux ou culturels de la 
Russie,

D. considérant que cette loi est désormais entre les mains du Président Poutine, qui n'a plus 
qu'à la signer pour la promulguer; considérant que cette loi a été élaborée après que le 
Président Poutine eut déclaré en juillet que le financement étranger d'activités politiques 
d'ONG était inacceptable, et ce parce que le directeur du FSB, M. Patrushev, avait accusé 
des ONG étrangères de servir de couverture à des services de renseignement extérieurs et 
de fomenter des révolutions dans la CEI,

E. eu égard aux élections législatives qui ont eu lieu en Tchétchénie le 27 novembre 2005, 
les premières depuis 1999,
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F. faisant observer que le chiffre officiel de 57% de participation a été contesté par des 
observateurs indépendants, qui affirment que la participation a été beaucoup plus faible 
que cela et que le scrutin a été entaché de multiples fraudes et d'actes d'intimidation,

G. considérant que les 33 000 soldats russes déployés dans la République ont été autorisés à 
voter et que seuls les candidats indépendants ou les représentants des partis politiques qui 
admettent que la Tchétchénie fait partie de la Russie ont été autorisés à s'inscrire sur les 
listes,

H. soulignant qu'en dépit des déclarations des autorités russes, selon lesquelles la 
Tchétchénie revient à la normale après dix ans de guerre, le peuple tchétchène est en 
réalité toujours très éloigné de la stabilité, de la paix et d'un avenir viable parce que le 
conflit armé se poursuit, cependant que les enlèvements et les exécutions extrajudiciaires, 
les nombreux actes de violence de groupes armés agissant au sein des services de sécurité 
et l'absence de contrôle étatique sur ces groupes restent monnaie courante,

I. considérant que, au cours des dernières années, la démocratie a continué de se dégrader 
sensiblement en Russie, ce qui s'explique notamment par le fait que tous les grands 
organismes de télévision et de radio sont tombés sous le contrôle du gouvernement, que 
l'autocensure s'est répandue dans les médias de presse, que les médias indépendants ont 
été fermés, que des restrictions ont été imposées au droit d'organiser des manifestations 
publiques, que le climat s'est dégradé pour les ONG, ce qu'illustrent des cas de 
harcèlement de défenseurs des droits de l'homme, que l'élection directe des gouverneurs 
régionaux a été abolie et que le pouvoir judiciaire fait l'objet d'un contrôle politique accru,

J. profondément préoccupé par le fait que les attentats racistes perpétrés contre des étrangers 
par des groupes xénophobes à Saint-Pétersbourg et dans d'autres villes russes ne sont pas 
toujours condamnés par l'opinion publique et restent dans nombre de cas à l'abri de la 
sanction des autorités compétentes,

K. soulignant que jusqu'à présent, les consultations UE-Russie relatives aux droits de 
l'homme n'ont pas débouché sur des progrès sensibles dans ce domaine, qui devrait être 
prioritaire dans la contexte des relations entre l'UE et la Russie,

L. faisant observer que le partenariat stratégique avec la Russie apparaît de plus en plus 
comme une partenariat pragmatique étant donné que la démocratie, les droits de l'homme 
et l'État de droit ne sont pas des valeurs communes partagées par les deux parties,

M. soulignant que l'affaire Ioukos, qui se caractérise par un grand nombre de poursuites, le 
fait que de nombreux anciens fonctionnaires vivent sous la menace d'être arrêtés, la 
manière dont les procès sont menés et les peines particulièrement sévères prononcées 
contre les personnes jugées coupables illustrent le manque d'indépendance et de 
transparence du pouvoir judiciaire en Russie,

N. considérant que le différend relatif au prix du gaz qui est né entre la Russie et l'Ukraine a 
montré une fois encore la vulnérabilité de l'Europe sous l'angle de la sécurité énergétique, 
et la nécessité de diversifier les approvisionnements en énergie et d'investir dans des 
solutions de remplacement,
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1. exprime son opposition catégorique au projet de loi apportant des modifications à certains 
actes législatifs de la Fédération de Russie, qui vise à renforcer le contrôle exercé sur la 
société civile, qui entravera les activités de nombreuses organisations, qui limitera 
sensiblement le droit constitutionnel des citoyens de se réunir et imposera des restrictions 
sévères aux activités des organismes non commerciaux étrangers en Russie;

2. demande au Conseil et à la Commission de tout mettre en œuvre pour soutenir en Russie 
le développement et la consolidation d'une société civile forte, vivante, indépendante et 
authentique, étant donné qu'il s'agit d'une composante fondamentale et indispensable à une 
démocratie en état de fonctionner;

3. demande au Président Poutine de ne pas signer cette loi et d'engager une vaste 
consultation avec toutes les composantes démocratiques de la société civile russe à l'effet 
de trouver le moyen d'encourager réellement, de soutenir et de consolider la mise sur pied 
d'ONG et de groupements sans but lucratif;

4. est d'avis que la résolution du conflit en Tchétchénie doit se fonder sur la mise en place, à 
tous les niveaux, d'autorités capables de s'imposer et d'être légitimées à l'issue d'élections 
libres et loyales auxquelles participent aussi les forces séparatistes qui condamnent le 
terrorisme;

5. réaffirme qu'il ne saurait y avoir de solution militaire au conflit en Tchétchénie et 
demande que soit engagé un véritable processus de paix visant un règlement politique 
négocié fondé sur le dialogue entre toutes les composantes démocratiques de la société 
tchétchène, ce qui doit englober les partisans de l'indépendance de la Tchétchénie;

6. se félicite, à cet égard, des propos du président Alu Alkhanov, qui envisage d'organiser 
une réunion avec des représentants de l'administration rebelle;

7. demande aux autorités russes de mettre fin à l'impunité actuelle en démantelant les 
groupements paramilitaires, en maîtrisant les activités des forces de sécurité et en 
contrôlant pleinement l'armée;

8. regrette vivement l'effritement de l'engagement de la Russie à l'égard de la démocratie, de 
la protection des droits de l'homme, de la tolérance, de médias libres et indépendants et de 
l'indépendance du pouvoir judiciaire, et fait observer qu'aussi longtemps que cette 
tendance ne s'inversera pas, l'épanouissement du partenariat UE-Russie se trouvera 
entravé;

9. réitère son avis selon lequel un lien doit être établi entre la feuille de route pour la 
réalisation des quatre espaces communs et la réalisation de progrès tangibles dans le 
domaine de la démocratie et des droits de l'homme;

10. demande un renforcement des consultations UE-Russie relatives aux droits de l'homme 
afin de les rendre plus efficaces, accessibles aux ONG et axées sur des résultats, à l'effet 
de renforcer ce volet du nouvel accord de partenariat et de coopération, qui doit être 
négocié bientôt;
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11.  déplore les persécutions incessantes des hommes d'affaires Khodorkhovsky et Lebedev; 
exprime sa préoccupation au sujet de leurs conditions de détention et des difficultés 
auxquelles ils se heurtent pour accéder à des avocats; rappelle qu'en vertu du code pénal 
russe, ils devraient être incarcérés soit à proximité de leur lieu de résidence, soit à 
proximité du lieu où le procès se déroule;

12. se félicite de l'accord dégagé entre les compagnies publiques russe et ukrainienne au sujet 
du prix du gaz destiné à l'Ukraine; déplore l'approche rigide des deux parties et réclame le 
rétablissement de bons rapports de voisinage; à cet égard, demande au Conseil et à la 
Commission de trouver les moyens de faciliter la coopération transfrontalière entre les 
deux pays, dans le contexte de la politique européenne de voisinage;

13. rappelle les responsabilités accrues qui incombent à la Russie sur la scène mondiale dès 
lors qu'elle assume la présidence du G8 pour la première fois et demande instamment aux 
autorités russes de s'abstenir de faire de l'approvisionnement en énergie un instrument de 
politique étrangère pour déstabiliser les pays voisins;

14. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 
ainsi qu'au Président et au Premier ministre de Russie, ainsi qu'à la Douma, et au 
Président, au Premier ministre et au parlement d'Ukraine.


